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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE L’INDUSTRIE

Décret no 2006-856 du 12 juillet 2006 portant application de l’article 24 de la loi no 2004-1484 du
30 décembre 2004 de finances pour 2005 et relatif à la délimitation de la zone de recherche
et développement du pôle de compétitivité no 20058187 dénommé « automobile haut de
gamme »

NOR : INDI0607786D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie,
Vu l’article 24 de la loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005 ;
Vu le décret no 2005-765 du 8 juillet 2005 portant application de l’article 24 de la loi de finances pour 2005

(no 2004-1484 du 30 décembre 2004) et relatif aux pôles de compétitivité ;
Vu les décisions du comité interministériel d’aménagement et de développement du territoire du

12 juillet 2005 désignant des pôles de compétitivité et du 14 octobre 2005 désignant des zones de recherche et
développement ;

Le Conseil d’Etat (section des finances) entendu,

Décrète :
Art. 1er. − La zone de recherche et développement du pôle de compétitivité no 20058187 dénommé

« automobile haut de gamme » est définie par la liste des communes figurant en annexe au présent décret.
Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de

l’économie, des finances et de l’industrie et le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et
de la recherche sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 12 juillet 2006.
DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’économie,
des finances et de l’industrie,

THIERRY BRETON

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de l’éducation nationale,
de l’enseignement supérieur

et de la recherche,
GILLES DE ROBIEN

A N N E X E

ZONE DE RECHERCHE ET DÉVELOPPEMENT DU PÔLE DE COMPÉTITIVITÉ No 20058187
DÉNOMMÉ « AUTOMOBILE HAUT DE GAMME »

Définition des zones de recherche
et développement en numéro commune INSEE

NUMÉRO INSEE NOM DE LA COMMUNE

35001 Acigné.
35002 Amanlis.
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NUMÉRO INSEE NOM DE LA COMMUNE

35003 Andouillé-Neuville.
35005 Arbrissel.
35006 Argentré-du-Plessis.
35007 Aubigné.
35008 Availles-sur-Seiche.
35012 Bain-de-Bretagne.
35013 Bains-sur-Oust.
35014 Bais.
35015 Balazé.
35016 Baulon.
35017 La Baussaine.
35022 Bécherel.
35023 Bédée.
35024 Betton.
35026 Bléruais.
35027 Boisgervilly.
35028 Boistrudan.
35029 Bonnemain.
35030 La Bosse-de-Bretagne.
35031 La Bouëxière.
35032 Bourgbarré.
35033 Bourg-des-Comptes.
35035 Bovel.
35037 Bréal-sous-Montfort.
35038 Bréal-sous-Vitré.
35039 Brécé.
35040 Breteil.
35041 Brie.
35042 Brielles.
35045 Bruc-sur-Aff.
35046 Les Brulais.
35047 Bruz.
35048 Campel.
35050 Cardroc.
35051 Cesson-Sévigné.
35052 Champeaux.
35053 Chancé.
35054 Chanteloup.
35055 Chantepie.
35056 La Chapelle-aux-Filtzméens.
35057 La Chapelle-Bouëxic.
35058 La Chapelle-Chaussée.
35059 La Chapelle-des-Fougeretz.
35060 La Chapelle-du-Lou.
35061 La Chapelle-Erbrée.
35063 La Chapelle-Saint-Aubert.
35064 La Chapelle-de-Brain.
35065 La Chapelle-Thouarault.
35066 Chartres-de-Bretagne.
35067 Chasné-sur-Illet.
35068 Châteaubourg.
35069 Châteaugiron.
35072 Châtillon-en-Vendelais.
35076 Chavagne.
35077 Chelun.
35079 Chevaigné.
35080 Cintré.
35081 Clayes.
35082 Coësmes.
35084 Comblessac.
35085 Combourg.



13 juillet 2006 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 26 sur 132

. .

NUMÉRO INSEE NOM DE LA COMMUNE

35087 Cornillé.
35088 Corps-Nuds.
35089 La Couyère.
35090 Crévin.
35091 Le Crouais.
35092 Cuguen.
35094 Dingé.
35096 Domagné.
35097 Domalain.
35098 La Dominelais.
35099 Domloup.
35101 Dourdain.
35102 Drouges.
35103 Eancé.
35105 Erbrée.
35106 Ercé-en-Lamée.
35107 Ercé-près-Liffré.
35108 Essé.
35109 Etrelles.
35110 Feins.
35114 Forges-la-Forêt.
35117 Gaël.
35118 Gahard.
35119 Gennes-sur-Seiche.
35120 Gévezé.
35121 Gosné.
35123 Goven.
35124 Grand-Fougeray.
35125 La Guerche-de-Bretagne.
35126 Guichen.
35127 Guignen.
35128 Guipel.
35129 Guipry.
35130 Hédé.
35131 L’Hermitage.
35133 Iffendic.
35134 Les Iffs.
35135 Irodouër.
35136 Janzé.
35139 Laillé.
35140 Lalleu.
35141 Landavran.
35143 Landujan.
35144 Langan.
35145 Langon.
35146 Langouet.
35147 Lanhélin.
35148 Lanrigan.
35149 Lassy.
35151 Lieuron.
35152 Liffré.
35154 Livré-sur-Changeon.
35155 Lohéac.
35156 Longaulnay.
35158 Le Lou-du-Lac.
35159 Lourmais.
35160 Loutehel.
35161 Louvigné-de-Bais.
35165 Marcillé-Robert.
35166 Marpiré.
35167 Martigné-Ferchaud.
35168 Maure-de-Bretagne.
35169 Maxent.
35170 Mecé.
35171 Médréac.
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35172 Meillac.
35173 Melesse.
35175 Mernel.
35176 Messac.
35177 La Mézière.
35178 Mézières-sur-Couesnon.
35180 Miniac-sous-Bécherel.
35183 Mondevert.
35184 Montauban-de-Bretagne.
35185 Montautour.
35187 Monterfil.
35188 Montfort-sur-Meu.
35189 Montgermont.
35192 Montreuil-des-Landes.
35193 Montreuil-le-Gast.
35194 Montreuil-sous-Pérouse.
35195 Montreuil-sur-Ille.
35196 Mordelles.
35197 Mouazé.
35198 Moulins.
35199 Moussé.
35200 Moutiers.
35201 Muel.
35202 La Noë-Blanche.
35203 La Nouaye.
35204 Nouvoitou.
35206 Noyal-Châtillon-sur-Seiche.
35207 Noyal-sur-Vilaine.
35208 Orgères.
35209 Ossé.
35210 Pacé.
35211 Paimpont.
35212 Pancé.
35216 Parthenay-de-Bretagne.
35217 Le Pertre.
35218 Le Petit-Fougeray.
35219 Pipriac.
35220 Piré-sur-Seiche.
35221 Pléchâtel.
35223 Plélan-le-Grand.
35225 Plesder.
35226 Pleugueneuc.
35227 Pleumeleuc.
35229 Pocé-les-Bois.
35231 Poligné.
35232 Princé.
35233 Québriac.
35234 Quédillac.
35235 Rannée.
35236 Redon.
35237 Renac.
35238 Rennes.
35239 Retiers.
35240 Le Rheu.
35244 Romazy.
35245 Romillé.
35249 Sainte-Anne-sur-Vilaine.
35250 Saint-Armel.
35251 Saint-Aubin-d’Aubigné.
35252 Saint-Aubin-des-Landes.
35253 Saint-Aubin-du-Cormier.
35254 Saint-Aubin-du-Pavail.
35258 Saint-Brieuc-des-Iffs.
35260 Saint-Christophe-des-Bois.
35261 Saint-Christophe-de-Valains.
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35262 Sainte-Colombe.
35264 Saint-Didier.
35265 Saint-Domineuc.
35266 Saint-Erblon.
35268 Saint-Ganton.
35269 Saint-Georges-de-Chesné.
35272 Saint-Germain-du-Pinel.
35274 Saint-Germain-sur-Ille.
35275 Saint-Gilles.
35276 Saint-Gondran.
35277 Saint-Gonlay.
35278 Saint-Grégoire.
35281 Saint-Jacques-de-la-Lande.
35282 Saint-Jean-sur-Couesnon.
35283 Saint-Jean-sur-Vilaine.
35285 Saint-Just.
35286 Saint-Léger-des-Prés.
35289 Saint-Malo-de-Phily.
35290 Saint-Malon-sur-Mel.
35293 Saint-Marc-sur-Couesnon.
35294 Sainte-Marie.
35295 Saint-Maugan.
35296 Saint-Médard-sur-Ille.
35297 Saint-Méen-le-Grand.
35300 Saint-M’Hervé.
35301 Saint-M’Hervon.
35302 Saint-Onen-la-Chapelle.
35304 Saint-Ouen-des-Alleux.
35305 Saint-Péran.
35307 Saint-Pern.
35308 Saint-Pierre-de-Plesguen.
35311 Saint-Séglin.
35312 Saint-Senoux.
35315 Saint-Sulpice-la-Forêt.
35316 Saint-Sulpice-des-Landes.
35318 Saint-Thual.
35319 Saint-Thurial.
35320 Saint-Uniac.
35321 Saulnières.
35322 Le Sel-de-Bretagne.
35325 La Selle-Guerchaise.
35326 Sens-de-Bretagne.
35327 Servon-sur-Vilaine.
35328 Sixt-sur-Aff.
35330 Taillis.
35331 Talensac.
35332 Teillay.
35333 Le Theil-de-Bretagne.
35334 Thorigné-Fouillard.
35335 Thourie.
35337 Tinténiac.
35338 Torcé.
35340 Treffendel.
35342 Trémeheuc.
35343 Tresbœuf.
35344 Tressé.
35345 Trévérien.
35346 Trimer.
35347 Val-d’Izé.
35348 Vendel.
35350 Vergéal.
35351 Le Verger.
35352 Vern-sur-Seiche.
35353 Vezin-le-Coquet.
35355 Vieux-Vy-sur-Couesnon.
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35356 Vignoc.
35359 Visseiche.
35360 Vitré.
35363 Pont-Péan.
44002 Aigrefeuille-sur-Maine.
44009 Basse-Goulaine.
44014 Le Bignon.
44018 Bouaye.
44020 Bouguenais.
44022 Boussay.
44024 Brains.
44026 Carquefou.
44035 La Chapelle-sur-Erdre.
44041 La Chevrolière.
44043 Clisson.
44047 Couëron.
44063 Gétigné.
44064 Gorges.
44074 Indre.
44083 La Limouzinière.
44088 Maisdon-sur-Sèvre.
44094 Mauves-sur-Loire.
44100 Monnières.
44101 La Montagne.
44102 Montbert.
44109 Nantes.
44114 Orvault.
44120 Le Pellerin.
44127 La Planche.
44130 Pont-Saint-Martin.
44142 Remouillé.
44143 Rezé.
44150 Saint-Aignan-Grandlieu.
44155 Saint-Colomban.
44162 Saint-Herblain.
44165 Saint-Hilaire-de-Clisson.
44166 Saint-Jean-de-Boiseau.
44171 Saint-Léger-les-Vignes.
44172 Sainte-Luce-sur-Loire.
44173 Saint-Lumine-de-Clisson.
44174 Saint-Lumine-de-Coutais.
44188 Saint-Philbert-de-Grand-Lieu.
44190 Saint-Sébastien-sur-Loire.
44194 Sautron.
44198 Les Sorinières.
44204 Thouaré-sur-Loire.
44215 Vertou.
44216 Vieillevigne.
44223 Geneston.
49006 Andrezé.
49023 Beaupréau.
49027 Bégrolles-en-Mauges.
49070 Chanteloup-les-Bois.
49072 La Chapelle-du-Genêt.
49099 Cholet.
49151 Gesté.
49162 Jallais.
49165 La Jubaudière.
49179 Le Longeron.
49193 Le May-sur-Evre.
49195 Mazières-en-Mauges.
49206 Montfaucon-Montigné.
49231 Nuaillé.
49239 Le Pin-en-Mauges.
49243 La Poitevinière.
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49258 La Renaudière.
49260 La Romagne.
49263 Roussay.
49264 Saint-André-de-la-Marche.
49269 Saint-Christophe-du-Bois.
49273 Saint-Crespin-sur-Moine.
49285 Saint-Germain-sur-Moine.
49299 Saint-Léger-sous-Cholet.
49301 Saint-Macaire-en-Mauges.
49312 Saint-Philbert-en-Mauges.
49332 La Séguinière.
49343 La Tessoualle.
49349 Tillières.
49350 Torfou.
49352 Toutlemonde.
49355 Trémentines.
49371 Vezins.
49375 Villedieu-la-Blouère.
53001 Ahuillé.
53004 Ampoigné.
53006 Argenton-Notre-Dame.
53007 Argentré.
53009 Arquenay.
53014 Azé.
53017 Ballée.
53019 Bannes.
53022 La Bazouge-de-Chemeré.
53025 Bazougers.
53027 Beaumont-Pied-de-Boeuf.
53029 Bierné.
53030 Le Bignon-du-Maine.
53034 Bonchamp-lès-Laval.
53036 Bouère.
53037 Bouessay.
53046 Le Buret.
53049 Châlons-du-Maine.
53054 Changé.
53056 La Chapelle-Anthenaise.
53062 Château-Gontier.
53063 Châtelain.
53066 Chemazé.
53067 Chémeré-le-Roi.
53076 Cossé-en-Champagne.
53078 Coudray.
53087 La Cropte.
53089 Daon.
53094 Entrammes.
53095 Epineux-le-Seguin.
53099 Forcé.
53101 Fromentières.
53104 Gennes-sur-Glaize.
53110 Grez-en-Bouère.
53117 Houssay.
53119 L’Huisserie.
53124 Laigné.
53130 Laval.
53136 Loigné-sur-Mayenne.
53138 Longuefuye.
53140 Louverné.
53141 Louvigné.
53143 Maisoncelles-du-Maine.
53145 Marigné-Peuton.
53150 Ménil.
53152 Meslay-du-Maine.
53156 Montflours.
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53157 Montigné-le-Brillant.
53168 Nuillé-sur-Vicoin.
53172 Origné.
53175 Parné-sur-Roc.
53178 Peuton.
53184 Préaux.
53193 Ruillé-Froid-Fonds.
53201 Saint-Berthevin.
53203 Saint-Brice.
53206 Saint-Charles-la-Forêt.
53210 Saint-Denis-d’Anjou.
53212 Saint-Denis-du-Maine.
53215 Saint-Fort.
53224 Saint-Germain-le-Fouilloux.
53229 Saint-Jean-sur-Mayenne.
53231 Saint-Laurent-des-Mortiers.
53233 Saint-Loup-du-Dorat.
53241 Saint-Michel-de-Feins.
53254 Saint-Sulpice.
53262 Soulgé-sur-Ouette.
53273 Villiers-Charlemagne.
56001 Allaire.
56011 Béganne.
56030 Camoël.
56033 Carentoir.
56038 La Chapelle-Gaceline.
56044 Cournon.
56058 Férel.
56060 Les Fougerêts.
56061 La Gacilly.
56064 Glénac.
56126 Marzan.
56147 Nivillac.
56154 Peillac.
56155 Pénestin.
56183 Quelneuc.
56194 Rieux.
56195 La Roche-Bernard.
56212 Saint-Dolay.
56216 Saint-Gorgon.
56221 Saint-Jacut-les-Pins.
56223 Saint-Jean-la-Poterie.
56229 Saint-Martin.
56232 Saint-Perreux.
56239 Saint-Vincent-sur-Oust.
56250 Théhillac.
56253 Tréal.
72001 Aigné.
72003 Allonnes.
72007 Ardenay-sur-Mérize.
72008 Arnage.
72010 Asnières-sur-Vègre.
72016 Auvers-le-Hamon.
72020 Avezé.
72021 Avoise.
72022 Le Bailleul.
72026 Beaufay.
72031 Beillé.
72032 Berfay.
72038 Boëssé-le-Sec.
72039 Bonnétable.
72040 La Bosse.
72041 Bouër.
72046 Le Breil-sur-Mérize.
72048 Briosne-lès-Sables.
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72057 Champrond.
72062 La Chapelle-du-Bois.
72065 La Chapelle-Saint-Aubin.
72067 La Chapelle-Saint-Rémy.
72073 Chaufour-Notre-Dame.
72075 Chemiré-le-Gaudin.
72080 Cherré.
72081 Cherreau.
72090 Connerré.
72093 Cormes.
72095 Coulaines.
72100 Courcelles-la-Forêt.
72102 Courcival.
72105 Courgenard.
72106 Courtillers.
72114 Dehault.
72118 Dollon.
72122 Duneau.
72123 Dureil.
72127 Etival-lès-Le Mans.
72129 Fatines.
72130 Fay.
72131 Fercé-sur-Sarthe.
72132 La Ferté-Bernard.
72133 Fillé.
72144 Gréez-sur-Roc.
72148 Jauzé.
72151 Juigné-sur-Sarthe.
72156 Lamnay.
72158 Lavaré.
72163 Ligron.
72165 Lombron.
72167 Louailles.
72169 Louplande.
72172 Le Luart.
72179 Malicorne-sur-Sarthe.
72181 Le Mans.
72193 Melleray.
72195 Mézeray.
72198 La Milesse.
72208 Montmirail.
72213 Mulsanne.
72220 Nogent-le-Bernard.
72223 Noyen-sur-Sarthe.
72224 Nuillé-le-Jalais.
72228 Parcé-sur-Sarthe.
72230 Parigné-le-Pôlin.
72232 Notre-Dame-du-Pé.
72236 Pincé.
72241 Montfort-le-Gesnois.
72244 Précigné.
72245 Préval.
72246 Prévelles.
72247 Pruillé-le-Chétif.
72253 Roézé-sur-Sarthe.
72257 Rouillon.
72259 Rouperroux-le-Coquet.
72264 Sablé-sur-Sarthe.
72267 Saint-Aubin-des-Coudrais.
72271 Saint-Célerin.
72275 Saint-Corneille.
72277 Saint-Denis-des-Coudrais.
72280 Saint-Georges-du-Bois.
72281 Saint-Georges-du-Rosay.
72288 Saint-Hilaire-le-Lierru.
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72292 Saint-Jean-des-Echelles.
72293 Saint-Jean-du-Bois.
72296 Saint-Maixent.
72300 Saint-Mars-la-Brière.
72302 Saint-Martin-des-Monts.
72320 Saint-Saturnin.
72322 Saint-Ulphace.
72328 Sargé-lès-Le Mans.
72329 Savigné-l’Evêque.
72331 Sceaux-sur-Huisne.
72333 Semur-en-Vallon.
72335 Sillé-le-Philippe.
72336 Solesmes.
72339 Souligné-Flacé.
72341 Soulitré.
72342 Souvigné-sur-Même.
72343 Souvigné-sur-Sarthe.
72345 Surfonds.
72346 La Suze-sur-Sarthe.
72347 Tassé.
72352 Terrehault.
72353 Théligny.
72359 Torcé-en-Vallée.
72360 Trangé.
72363 Tuffé.
72366 Valennes.
72373 Vibraye.
72375 Villaines-la-Gonais.
72378 Vion.
72381 Voivres-lès-Le Mans.
72383 Vouvray-sur-Huisne.
72386 Yvré-l’Evêque.
79062 Cerizay.
79183 Montravers.
79235 Saint-Amand-sur-Sèvre.
85021 La Bernardière.
85025 La Boissière-de-Montaigu.
85027 Boufféré.
85039 La Bruffière.
85048 Chambretaud.
85076 Cugand.
85097 La Gaubretière.
85107 La Guyonnière.
85119 Les Landes-Genusson.
85146 Montaigu.
85151 Mortagne-sur-Sèvre.
85198 Saint-Aubin-des-Ormeaux.
85217 Saint-Georges-de-Montaigu.
85224 Saint-Hilaire-de-Loulay.
85238 Saint-Laurent-sur-Sèvre.
85240 Saint-Malô-du-Bois.
85247 Saint-Martin-des-Tilleuls.
85293 Tiffauges.
85295 Treize-Septiers.
85296 Treize-Vents.
85302 La Verrie.


